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 n° 278 744 du 17 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. RICHIR 

Place de la Station 9 

5000 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2021, par X et X, qui déclarent être de nationalité macédonienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour, prise le 31 mai 2021, « ainsi que l'avis du médecin conseil de l’Office des Etrangers ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me J. RICHIR, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés en Belgique le 27 janvier 2019. 

 

1.2. Le 22 février 2019, ils ont introduit une demande de protection internationale. Le 24 mai 2019, le 

Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides a pris des décisions de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire. 

 

1.3. Le 7 janvier 2020, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire-demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies), à l’encontre des requérants. 

 

1.4. Le 22 juillet 2020, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
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étrangers (ci-après : loi du 15décembre 1980). Le 31 mai 2021, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande non-fondée. 

 

Cette décision, qui leur a été notifiée le 17 juin 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses. 

 

Les requérants invoquent à l’appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, des problèmes 

de santé de madame [A. S.]pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en Belgique. 

 

Le médecin fonctionnaire de l’OE a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. Dans son avis médical 

remis le 26.05.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le médecin de l’OE indique 

que l’ensemble des traitements médicaux, le suivi nécessaire sont disponibles et accessibles au pays 

d’origine, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et conclut que d’un point de vue 

médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine la Macédoine (Ex-Rép. yougoslave de). 

 

Dès lors, 

1) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

 ou 

2) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d'une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne . 

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...).» 

 

1.5. Le 5 mars 2021, ils ont introduit une nouvelle demande de protection internationale. Le 27 avril 2021, 

le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides a déclaré ces demandes irrecevables. Le recours 

formé à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n°268 361 du 15 

février 2022. 

 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève en substance une irrecevabilité du 

recours en ce qu’il vise le rapport médical établi par fonctionnaire médecin, daté du 26 mai 2021. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que le rapport médical établi par le fonctionnaire médecin ne constitue qu’un avis, 

tel que requis par l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, et n’est donc pas une 

décision attaquable au sens de l’article 39/1, § 1er, de la même loi, à savoir une décision individuelle prise 

en application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Partant, ce rapport ne constitue nullement un acte susceptible de recours devant le Conseil. 

 

À titre de précision, le Conseil souligne que la motivation de la décision entreprise se réfère explicitement 

à l’avis du médecin-conseil de la partie défenderesse et qu’il peut dès lors être considéré que, ce faisant, 

la partie défenderesse a fait siennes les considérations exprimées par ce médecin. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Les parties requérantes (ci-après : la partie requérante) invoquent un moyen unique d’annulation pris 

de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’article 3 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, des principes de bonne administration, de précaution 

et minutie ». 
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3.2.1. Dans une première branche intitulée « la gravité de la maladie de la requérante », elle détaille la 

pathologie dont souffre la requérante et rappelle le traitement requis afin de pallier cette pathologie. Dans 

une première sous-branche intitulée « Quant à la possibilité pour le médecin conseil de solliciter des 

informations complémentaires », elle reproduit un extrait du rapport médical dressé par le fonctionnaire 

médecin et fait valoir que ce dernier « aurait tout à fait pu solliciter des informations complémentaires de 

la part du requérant » dès lors que « la loi le lui permet ». Elle indique que « certains médecins y recourent 

d’ailleurs dans le cadre d’autres demandes 9ter » et allègue qu’ « une telle attitude est en contradiction 

complète avec le principe de précaution, minutie et bonne administration ». Elle soutient qu’ « il ne peut 

être toléré que le médecin conseil s’allège de sa mission en se réfugiant derrière le principe de la charge 

de la preuve qui est ici, mal interprétée ». Elle cite le code de déontologie médicale à l’appui de son 

argumentaire. Elle poursuit en soutenant que le fonctionnaire médecin « semble remettre en doute les 

propos (et dès lors les compétences ?) tant du psychologue que du psychiatre en ce qu’il va indiquer à 

plusieurs reprises [que] cet élément n’est soutenu par aucune raison médicale scientifique démontrée (le 

séjour indispensable au sein du centre de la Croix-Rouge, risque de suicide ou décompensation en cas 

de retour etc.) ». Elle indique que « ces informations sont pourtant clairement indiquées tant par le 

psychiatre que le psychologue ». Elle affirme que ces derniers « suivent la requérante depuis plusieurs 

années » et qu’ils « présentent tous deux des compétences spécifiques difficilement contestables dans le 

domaine de la santé mentale ». Elle ajoute qu’ « aucune information n’est communiquée sur le 

[fonctionnaire médecin] » et que « cela rend impossible tout contrôle de compétence ». Elle allègue que 

le fonctionnaire médecin « n’a pas vu le patient, ne présente peut-être aucune compétence dans le 

domaine de la psychiatrie ou même dans celui lié aux maladies mentales mais se permet de remettre en 

doute celle de d’autres spécialistes qui ont effectués leur travail avec compétence et dans le respect du 

code de déontologie » et « se pose la question » quant à « la valeur médical et légale qui peut être 

accordée à son analyse ». 

 

3.2.2. Dans une seconde sous-branche intitulée « quant au risque du suicide », elle soutient que « le 

médecin conseil de la partie adverse est mal venu, sans avoir examiné la requérante et sans justifier 

d’une spécialisation dans le domaine, de remettre en cause les constations souveraines d’un spécialiste 

qui invoque le haut risque de suicide entre la pathologie de la requérante et son pays d’origine ». Elle 

affirme que « ce risque peut, en tout état de cause, exister même en cas de remise en question du récit 

de la requérante » et soutient que le fonctionnaire médecin « a volontairement éludé cette question en 

indiquant seulement que […] la notion de risque accru de décompensation et de risque suicidaire majoré 

en cas de retour au pays d’origine n'est sous-tendu par aucune démonstration scientifique probante et 

étayée [et] que le risque suicidaire est inhérent à toute dépression, même adéquatement prise en 

charge ». Elle allègue que « les documents annexés à la demande font état d’un risque avéré » et qu’ «un 

renvoi sur le lieu du trauma risque de provoquer un re-traumatisation et donc une aggravation significative 

de la symptomatologie du patient avec risques suicidaires importants ». Elle ajoute que « la dépression 

est reconnue par l’OMS comme une cause importante d’invalidité dans le monde, c’est également un 

facteur de risque important pour le suicide, qui fait chaque année des centaines de milliers de morts ». 

Elle conclut que « la décision litigieuse ne peut être adéquatement motivée ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche intitulée « la disponibilité des soins dans le pays d’origine », elle relève 

que « le fonctionnaire médecin se réfère à des rapports MedCOI pour analyser la disponibilité du 

traitement médicamenteux et du suivi médical requis au pays d’origine ». Elle allègue ne pas être en 

mesure de comprendre « les affirmations du médecin conseil […] reposant sur les rapports issus de la 

base des données MedCOI ». Elle fait valoir des considérations théoriques relatives à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs et réitère que les requérants « ne sont pas en mesure de 

comprendre les motifs de la décision ». Elle affirme « ignore[r] le crédit à accorder à ces informations 

issues des bases de données MedCOI, [dès lors que] l’on peut lire que le BMA, à l’origine des rapports 

MedCOI, insiste sur la clause de non-responsabilité quant à l’exactitude et la transparence des 

informations fournies ». Elle soutient ne pas avoir accès « au contenu de ces sources » et indique 

qu’ « elle ne peut vérifier de quand date les sources sur lesquelles se fondent ces documents ». Elle 

ajoute que les requérants « se fondent quant à eux sur des document plus récents ». Elle poursuit en 

indiquant ne pas pouvoir identifier « qui est à l’origine de l’information donnée sur la plateforme MedCOI » 

et soutient que les auteurs des informations communiquées par les requérants « sont clairement 

mentionnés ». Elle estime enfin « ne pas comprendre en quoi le lien vers la faculté de médecine démontre 

la disponibilité de psychiatres dans le pays ». 

 

3.4. Dans une troisième branche intitulée « l’accessibilité des soins dans le pays d’origine », elle fait grief 

à la partie défenderesse « de renvoyer uniquement au site CLEISS qui décrit la situation générale en 
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Macédoine ». Elle estime qu’un tel renvoi ne reflète « absolument pas la situation in concreto ». Elle fait 

valoir qu’ « à l’inverse, la requérante se fonde sur des rapports d’ONG et organismes internationaux qui 

analysent la situation concrète et confirment que les soins de santé ne sont pas accessibles en pratique ». 

Elle cite la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme à l’appui de son argumentaire. 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la Commission de 

l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk 

Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens :C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.1.2. Le Conseil observe que la décision querellée est notamment fondée sur un rapport établi par le 

médecin-conseil de la partie défenderesse en date du 26 mai 2021, dont il ressort, d’une part, que la 

requérante souffre de pathologies nécessitant un suivi médical ainsi qu’un traitement médicamenteux, et 

d’autre part que le traitement et le suivi requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine. Le 

fonctionnaire médecin y cite les sources sur lesquelles son avis est fondé. 
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4.2.1. Sur la première branche du moyen, s’agissant du grief reprochant au fonctionnaire médecin de ne 

pas avoir sollicité des informations complémentaires, une jurisprudence administrative constante 

(notamment, C.E., n° 109.684, 7 août 2002) indique que c’est au demandeur qu’il incombe d’aviser 

l’autorité compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa 

demande, tandis que les obligations de l’administration en la matière doivent, pour leur part, s’interpréter 

de manière raisonnable, sous peine de placer cette dernière dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

En outre, le Conseil observe que le médecin fonctionnaire a donné son avis sur la situation médicale de 

la requérante, sur la base des documents médicaux produits à l’appui de la demande introduite, dans le 

respect de la procédure fixée par la loi du 15 décembre 1980. Ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 ni les arrêtés d’application de cette disposition n’imposent à la partie défenderesse ou au 

fonctionnaire médecin de rencontrer le demandeur ni de solliciter l’avis d’un autre médecin (dans le même 

sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010). 

 

Partant, il appert que le fonctionnaire médecin n’était, contrairement à ce que soutient la partie requérante, 

nullement tenu d’interroger ou d’examiner la requérante. 

 

L’invocation du code de déontologie médicale n’est pas en mesure de renverser les constats qui 

précèdent dès lors que le fonctionnaire médecin n’intervient pas comme prestataire de soins dont le rôle 

serait de « poser un diagnostic ou émettre un pronostic », mais comme expert chargé de rendre un avis 

sur « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical ».  

 

4.2.2. S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante allègue que le fonctionnaire 

médecin ne « présente peut-être aucune compétence dans le domaine de la psychiatrie ou même dans 

celui lié aux maladies mentales mais se permet de remettre en doute celle de d’autres spécialistes qui ont 

effectués leur travail avec compétence et dans le respect du code de déontologie », le Conseil estime que 

celui-ci est inopérant dès lors que le fonctionnaire médecin a analysé « par soucis d’exhaustivité » la 

disponibilité et l’accessibilité au pays d’origine de l’ensemble des soins et suivis requis, y compris ceux 

dont il remet en doute la nécessité. 

 

L’absence de compétence du fonctionnaire médecin « dans le domaine de la psychiatrie ou même dans 

celui lié aux maladies mentales » ne présente pas d’importance dès lors que le fonctionnaire médecin 

n’intervient pas comme prestataire de soins dont le rôle serait de « poser un diagnostic ou émettre un 

pronostic », mais comme expert chargé de rendre un avis sur « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, 

des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical ».  

 

4.2.3. Quant à l’argumentaire relatif au risque de suicide de la requérante, le Conseil observe que la 

fonctionnaire médecin a pris en considération cet élément et a indiqué dans son rapport médical que « la 

notion de risque accru de décompensation et de risque suicidaire majoré en cas de retour au pays 

d’origine n'est sous-tendu par aucune démonstration scientifique probante et étayée » et que « le risque 

suicidaire est inhérent à toute dépression, même adéquatement prise en charge ». Ces motifs ne sont 

pas valablement remis en cause par la partie requérante qui allègue que « les documents annexés à la 

demande font état d’un risque avéré de suicide ». À cet égard, le Conseil observe que si le rapport 

psychiatrique versé au dossier administratif indique notamment que « l’interruption du traitement peut 

donner lieu à des conséquences très graves : perte de contact avec la réalité (délire), risque de fugue et 

risque suicidaire majeure » et qu’ « un retour forcé au pays d’origine pourrait amener à une 

décompensation psychiatrique sévère avec risque suicidaire », force est de constater que ces affirmations 

ne sont pas étayées d’une « démonstration scientifique probante ». En outre, le Conseil estime que 

l’hypothèse d’une interruption de traitement n’a pas d’importance in specie dès lors qu’il appert que le 

traitement et le suivi requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine. 

En ce que la partie requérante soutient qu’« un renvoi sur le lieu du trauma risque de provoquer une re-

traumatisation et donc une aggravation significative de la symptomatologie du patient avec risques 

suicidaires importants », le Conseil ne peut que constater qu’il s’agit d’une simple hypothèse qui n’est 

étayée d’aucune preuve concrète et relève dès lors de la simple allégation, ce qui ne saurait suffire à 

démontrer une violation des dispositions ou principes visés en termes de requête. 
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4.3. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de l’argumentaire relatif à l’utilisation de la base de 

données non-publiques MedCOI, le Conseil estime que, contrairement à ce que semble alléguer la partie 

requérante en termes de requête, cette base de données constitue une réelle garantie quant à la réalité 

et la fiabilité des informations sur lesquelles se base le fonctionnaire médecin. En effet, le Conseil constate 

que cette base de données fournit en l’espèce des renseignements précis quant à la disponibilité du 

traitement médicamenteux et des suivis psychologiques et psychiatriques nécessaires afin de pallier les 

pathologies de la requérante. Le conseil constate en outre que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi la connaissance de l’identité des personnes « à l’origine de l’information donnée sur la 

plateforme MedCOI » lui fournirait une meilleure garantie quant à la réalité et la fiabilité des informations 

produites.  

 

Quant au grief faisant état du caractère non consultable des informations recueillies dans cette base de 

données, le Conseil observe que les requêtes MedCOI auxquelles il est fait référence dans l’avis médical 

susmentionné figurent au dossier administratif, librement consultable par la partie requérante. Ces 

requêtes ont également été partiellement reproduites dans le rapport médical dressé par le fonctionnaire 

médecin. 

 

En ce que la partie requérante allègue qu’elle « ne peut vérifier de quand date les sources sur lesquelles 

se fondent ces documents », le Conseil constate que les requêtes sur base desquelles le fonctionnaire 

médecin a fondé son avis médical datent respectivement du 28 octobre 2020 et du 17 septembre 2020. 

Par conséquent les informations relatives à la disponibilité au pays d’origine des médicaments et suivis 

requis étaient d’actualité lors de la prise de la décision attaquée. 

 

Enfin, en ce que la partie requérante soutient de « ne pas comprendre en quoi le lien vers la faculté de 

médecine démontre la disponibilité de psychiatres dans le pays », force est de constater que la 

disponibilité de psychiatres au pays d’origine n’est pas établie sur base du site internet d’une faculté de 

médecine de Macédoine du Nord mais bien sur base de la requête MedCOI portant le numéro de 

référence unique BMA 14121. 

 

4.4.1. Sur la troisième branche du moyen, s’agissant du grief relatif aux sources invoquées par la partie 

requérante afin de démontrer l’inaccessibilité des soins requis au pays d’origine force est de constater 

que la partie défenderesse a pris en considération ces documents lors de la prise de la décision attaquée 

et a considéré que ces derniers ne démontraient pas l’inaccessibilité du traitement et des suivis requis en 

Macédoine du Nord dès lors que « ces éléments invoqués ont un caractère général et ne vise pas 

personnellement le requérant [...]. En l’espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle 

est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut 

être retenu […]. En effet, il ne suffit pas de se référer à des rapports internationaux pour établir une 

inaccessibilité de soins. Il faut au contraire démontrer en quoi sa situation décrite de manière générale 

dans ces rapports est applicable à la requérante. Soulignons les annonces d’un manque d’infrastructure 

adaptée ou encore d’absence de qualité des soins ne suffisent pas à démontrer une inaccessibilité des 

soins dans un pays ». Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante de sorte 

qu’elle doit être tenue pour suffisante. En effet ,celle-ci se borne à prendre le contrepied de la décision 

querellée en se contentant d’indiquer, sans plus de développements, que « la requérante se fonde sur 

des rapports ONG et organismes internationaux qui analysent la situation concrète et confirment que les 

soins de santé ne sont pas accessibles en pratique ». Ce faisant, elle tente d’amener le Conseil à 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis dans le cadre 

d’un contrôle de légalité, tel que décrit supra. 

 

4.4.2. Quant à l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante allègue que la partie défenderesse 

« se contente de renvoyer uniquement au site CLEISS qui décrit la situation générale en Macédoine », le 

Conseil observe que l’avis médical susmentionné indique effectivement que « Selon le CLEISS, le 

système social macédonien comprend une assurance maladie dont bénéficient notamment les 

travailleurs, les pensionnés, les chômeurs mais aussi les personnes sans ressources qui relèvent de 

l'assistance sociale. En outre, il existe un programme spécial d'Etat pour les personnes âgées qui assure 

une protection santé aux personnes qui ne relèvent d’aucune couverture personnelle ou en tant qu’ayants 

droit. Les prestations sont servies à l'assuré et à ses ayants droit (conjoint et enfants à charge), sans 

condition de stage dès le premier jour d'assurance. Les assurés ont la possibilité de cotiser volontairement 

à une assurance complémentaire qui couvre les services médicaux qui ne sont pas pris en charge dans 

le cadre de l'assurance de base. Le patient ne fait pas l'avance des frais ; il règle simplement la partie des 

frais qui restent à sa charge et qui dépend du type de soins reçus. Les frais restant à la charge du malade 

sont compris entre 10 et 20 %. Lorsque la participation du malade dépasse un certain plafond au cours 
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d'une année, la participation peut être supprimée pour les frais de l’année restant dus sur décision de la 

caisse maladie. L'hospitalisation peut avoir lieu dans un hôpital public régional ou national relevant de la 

caisse maladie ou dans un établissement privé sous contrat avec la caisse d'assurance maladie. 

Concernant les médicaments, il existe une liste de médicaments remboursés, l'assuré doit alors supporter 

entre 5 à 20 % des frais. A noter aussi que les personnes nécessitant une assistance au quotidien ont 

droit à l'aide d’une tierce personne et bénéficient d’une indemnité dont le montant dépend du degré de 

dépendance ». Cependant, le fonctionnaire médecin a également estimé, s’agissant de l’accessibilité du 

suivi médical au pays d’origine, que l’époux de la requérante « est en âge de travailler et en absence 

d’une attestation d’un médecin du travail confirmant une éventuelle incapacité à travailler, aucun élément 

ne nous permet dès lors de déduire qu’il serait dans l’incapacité d’intégrer le monde du travail macédonien 

et financer ainsi aux soins de santé de son épouse en cas de nécessité ». Ce motif, qui n’a pas 

valablement été remis en cause par la partie requérante, suffit à fonder l’évaluation du caractère 

accessible du suivi médical requis au pays d’origine. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement violé les dispositions et principes 

invoqués au moyen. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


